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1. GÉNÉRALITÉS 

1.1. Le cadre général, le territoire 

La commune de AMFREVILLE s'étend sur 606 hectares, elle est peuplée de 1 373 habitants.  
Elle est située dans la plaine au nord de la ville de Caen et sur la rive droite du fleuve côtier Orne. A 
cet endroit le cours de l'Orne est rectiligne après son redressement qui a permis le creusement d'une 
voie navigable latérale dite "canal de Caen à la mer". 
Le point culminant du territoire communal, le Plain, est à l'altitude 57 mètres et le point le plus bas 
est au niveau zéro 0 des eaux de l'Orne qui reçoivent le flot des marées. 
La commune de AMFREVILLE est une commune littorale au sens de la loi littorale, elle est située 
à 12 kilomètres au nord de la ville de CAEN, à 11 km de CABOURG et à 10 km de 
OUISTREHAM. C'est une commune de la couronne Caennaise, son aire d'attraction économique 
avec laquelle elle est reliée par les routes RD514 et RD37B. 
Une particularité remarquable existe au centre du territoire communal : le PLAIN.  En effet au 
cœur du bourg s'étend une large prairie, ancien champ de foire, au milieu de laquelle a été édifiée 
une église de style Restauration (XIXème siècle). 

La commune fut le théâtre d'évènements marquants de la bataille de Normandie en 
juin 1944. C'est en effet sur le territoire de AMFREVILLE que les planeurs de la 
6ème division parachutiste britannique (6th Air Borne) atterrirent pour préparer leur 
assaut sur le pont Pegasus Bridge et que les commandos de Lord Lovat dont le 
commando n°4 KIEFFER prirent position. 
La poursuite des opérations militaires fut organisée à partir des bâtiments de la 
ferme SAULNIER  baptisée depuis Ferme des Commandos. 

1.2. Objet de l'enquête 

L'enquête publique porte sur le projet de modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme communal.  
Le projet porte sur les points suivants :  
• La mise en place d'une nouvelle OAP sectorielle n°5 pour encadrer le devenir de la Ferme des 

Commandos  
• La suppression ou l'ajustement d’emplacements réservés ; 
• La modification du règlement graphique et des Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (Correction d’une erreur matérielle, Ajustement mineur de la limite entre la 
zone Usv et UR et Ajustement de la limite entre la zone UR et 1AUc) 

• La modification du règlement écrit 

1.3. La planification communale de l’urbanisme - historique 

A la suite de la mise en place au 01/01/2017 du nouveau Schéma Départemental de Coopération 
Intercommunale, de la Réorganisation Territoriale de la République, la commune de AMFREVILLE 
a intégré la communauté de communes Normandie Cabourg Pays d'Auge (NCPA), née de la fusion 
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de trois Communautés de Communes : CABALOR, CCED et COPADOZ. Subséquemment, elle ne 
dépend plus de l'arrondissement de CAEN désormais, mais de l'arrondissement de LISIEUX. 
La communauté de communes NCPA regroupe 39 communes et environ 30 000 habitants. 
La structure communale de AMFREVILLE est compétente pour procéder à la modification de son 
Plan Local d’Urbanisme.  
En effet, la compétence Urbanisme n'a pas encore été transférée à l'intercommunalité (minorité de 
blocage au conseil communautaire) alors que la compétence Développement économique est déjà 
dévolue à l'intercommunalité, 

Historique des règlements d'urbanisme: 
POS élaboré le 07/09/1981 
PLU élaboré le 02/07/2007 
PLU modifié le 30/10/2009 

PLU modif. simplifiée le 23/11/2015 
PLU révisé le 12/04/2021 

1.4. Le contenu du dossier mis à l'enquête 

- La délibération n°2021/026 en date du 21 avril 2021 approuvant le PLU 
- La délibération n°2024/056 du 23 septembre 20214 prescrivant la modification n°1 du PLU 
- La notice de présentation du projet de modification n°1 du PLU 
- Les Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) 
- La modification du règlement écrit 
- Le règlement graphique au 1/5000ème 
- Le règlement graphique au 1/2500ème 

- L'Autorité Environnementale, le 27/05/2023 par la MRAE Normandie donne un avis conforme 
délibéré à l'égard du projet de modification n°1 du PLU de AMFREVILLE :  

- " il n'est en conséquence pas nécessaire de (la) soumettre la modification n°1 du PLU à une 
autorisation environnementale " 

- Les avis des personnes publiques consultées qui ont répondu : 
- Le 06/08/2025 la Chambre d'Agriculture du Calvados (favorable, sous réserve de préserver 

le passage agricole sur la parcelle AE 90 intégrée dans l'OAP sectorielle Ferme des 
Commandos) 

- Le 25/08/2025 l'ARS Normandie (favorable, sous réserves d'adéquation entre ressources et 
besoins futurs en eau et entre quantité des futurs effluents et capacités d'accueil des systèmes 
d'assainissement de liés à l'OAP n°5) 

- Le 27/08/2025 le Comité Régional Conchyliculture Normandie Hauts-de-France (favorable) 
- Le 04/09/2025 le syndicat mixte SCoT Nord-Pays-d'Auge (avis favorable avec 

recommandation de qualifier de prescriptions les aménagements préconisés dans l'OAP de la 
Ferme des Commandos et de faire intervenir l'EPFN dans l'acquisition foncière) 

- Le 02/09/2025 le Département du Calvados (favorable)  
- Le 18/09/2025 la CCI (avis favorable) 
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- Le 27/10/2025 l'ABF souligne l'intérêt du projet relatif à la Ferme des Commandos qui est 
situé dans une zone historique associée ZHA identifiée dans le cadre de la candidature pour 
l'inscription des Plages de Débarquement au patrimoine mondial de l'UNESCO 

- La communauté Normandie Cabourg Pays d'Auge (avis favorable) 

2. ORGANISATION DE L'ENQUÊTE 

2.1 Désignation du Commissaire-enquêteur 

J'ai été désigné commissaire-enquêteur pour réaliser la présente enquête publique, par décision du 
Président du Tribunal Administratif de CAEN n° E25000068/14 en date du 2! août 2025; 
Le Maire de la Commune est l'autorité organisatrice de l'enquête. J'ai pris contact avec ses services 
municipaux le 7 juin 2023 en vue d'obtenir un exemplaire du dossier à mettre à l'enquête.  

Je me suis rendu à la Mairie le 15 septembre 2025 pour rencontrer M. Madelaine, Maire de 
AMFREVILLE, pour prendre connaissance du projet communal et du contenu du dossier mis à 
l'enquête et pour établir un projet de calendrier fixant le déroulement de l'enquête publique. 

2.2 Ouverture de l'enquête 

L'ouverture de l'enquête publique et ses modalités ont été fixées par arrêté du Maire en date du 16 
septembre 2025. L'enquête a été prévue du 3 novembre 2025 au 3 décembre 2025; 

2.3 Mesures de publicité 

La publicité de l’enquête a été faite au moyen d’un avis d’enquête sur affiches jaunes apposées sur 
les panneaux municipaux et au moyen d'insertions de l'arrêté du Maire dans la presse locale : 
1er avis 
- Le Pays d'Auge le 17/10/2025 
- Ouest-France le 17/10/2025 
2ème avis : 
- Le Pays d'Auge le 04/11/2025 
- Ouest-France le le 05/11/2025 

3. DEROULEMENT DE L'ENQUÊTE 

3.1 La consultation du dossier d'enquête publique 

L’enquête publique s’est déroulée conformément aux prescriptions de l’arrêté du Maire de la 
commune de AMFREVILLE du 16 septembre 2025. 
Elle a eu lieu à la mairie de AMFREVILLE aux jours et heures habituels de réception du public. 
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Un exemplaire du projet de modification n°1 du PLU de la commune de AMFREVILLE et un 
registre d’enquête ont été déposés à la disposition du public du lundi 3 novembre 2025 au 3 
décembre 2025 à la Mairie siège de l’enquête. 
Les conditions d’accueil dans la salle de réception au rez-de-chaussée étaient très satisfaisantes. 
Un exemplaire du dossier dématérialisé du projet de modification n°1 du PLU a été mis en ligne sur 
internet sur un site dédié aux enquêtes publiques permettant la consultation du dossier, le 
téléchargement des pièces du dossier. 
Le public avait la possibilité de faire des observations soit par écrit en les consignant sur le registre 
papier à la Mairie, soit en déposant un courrier postal adressé au commissaire-enquêteur en Mairie 
de AMFREVILLE soit par courrier électronique à l 'adresse dédiée suivante : 
urbanisme@amfreville.fr    

3.2 La réception du public par le commissaire-enquêteur 

La réception du public s’est déroulée dans des conditions permettant au public d’avoir un entretien 
individuel avec le commissaire-enquêteur afin d'obtenir des explications complémentaires. 

 

3.3 Les observations et propositions formulées par le public 

Le public a utilisé trois modes d'expression pour formuler ses observations et ses propositions par 
annotation du registre papier en mairie, dépôt d'un écrit en Mairie OU envoi d'un courriel; 
L’enquête publique s’est déroulée dans des conditions satisfaisantes. 
A la clôture de l’enquête, on comptabilise : 

Présence du commissaire-
enquêteur

horaires Nombre de 
visiteurs

lun. 3 nov. 2025 13h30 - 15h30 1

ven. 14 nov. 2025 16h00 - 18h00 3

lun. 24 nov. 2025 13h30 - 15h30 10

mer. 3 déc. 2025 9h00 - 12h00 5

4 séances 8 heures 19 visiteurs

Thèmes abordés Nombre d'observations

OAP n°5 (la ferme des commandos) 31

Autres 5

TOTAL 36
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L'enquête a été clôturée le 3 décembre 2025. 
Après lecture des observations consignées sur le registre, j'ai eu un entretien avec M. le Maire à la 
Mairie le 3 décembre 2023 pour faire une synthèse des observations du public. 
J'ai expédié le procès-verbal de synthèse de la consultation du public à la Mairie de AMFREVILLE  
par voie électronique. 

En réponse la Commune de AMFREVILLE m'a transmis son mémoire en réponse au Procès Verbal 
de Synthèse de l'enquête publique par voie électronique le 23 décembre 2025. 

4. ETUDE DU PROJET PRESENTE 

4.1. Mise en place d'une OAP sectorielle (n°5) pour encadrer le devenir de la ferme des 
Commandos  

Depuis le débarquement des alliés en Normandie le 6 juin 1944, la commune a reçu de nombreuses 
visites des soldats ayant séjourné et combattu sur le sol français à AMFREVILLE. La vaste 
opération militaire conduite sur la côte normande comprenait plusieurs petites unités appelés 
commandos ayant des objectifs topographiques précis. Parmi ces commandos étaient présents 177 
français libres ayant rejoint l'Angleterre pour se porter volontaires et pour participer à la libération 
de leur patrie. Ces français constituaient le célèbre n°4 commando KIEFFER, commandé par  son 
chef militaire Philippe KIEFFER. 
Les autorités des commandos débarqués prirent la décision de s'installer provisoirement à 
AMFREVILLE lieu favorable à faire un point d'étape avant la poursuite des combats. 
En ce lieu, les militaires britanniques reçurent un accueil chaleureux de la population et plus 
particulièrement des exploitants agricoles M. et Mme SAULNIER propriétaires d'un corps de ferme 
et de bâtiments ruraux suffisamment vastes pour abriter temporairement les hommes et leur 
armement. 
Après la fin de la guerre, les plages du débarquement de Normandie devinrent lieux de 
manifestations commémoratives des tragiques évènements guerriers.  
Il s'est alrs développé un important tourisme de mémoire pour les nombreux militaires vétérans de 
retour sur les lieux où ils ont combattus et pour les familles des disparus au cours des combats. 
L'habitation de cette ferme des commandos a été occupée de nombreuses années après la cessation 
de l'activité agricole dans les bâtiments, les terres étant reprises par les exploitations voisines. 
Les bâtiments ruraux désaffectés sont aujourd'hui en mauvais état, l'habitation est libre de toute 
occupation depuis quelques mois seulement suite au récent décès de l'épouse, veuve de l'exploitant. 
La Commune désire valoriser la ferme SAULNIER située dans le bourg visité à chaque anniversaire 
du débarquement en Normandie et qui est devenue un lieu de mémoire célébré par les anciens 
combattants et leurs familles. 
Le Maire a été autorisé par son Conseil municipal à organiser une enquête publique pour inscrire ce 
projet mémoriel au PLU communal dans une Opération Programmée d'Aménagement, c'est 
l'objectif de l'OAP n°5. 
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Description des enjeux de la ferme des commandos : 
- valorisation de l'histoire du lieu 
- préservation et valorisation de patrimoine bâti 
- création d'un lieu de vie convivial pour les habitants et usagers 
- programmation et adéquation avec les capacités d'accueil du site (stationnement, etc …) 

Le projet mis à l'enquête n'est pas limité à la ferme des commandos. Intégré dans un projet de 
modification du PLU, il comprend quelques changements au règlement d'urbanisme 
proprement dit. 

4.2. Suppression/ajustements d'emplacements réservés existant au PLU actuellement en 
vigueur  

- La commune projette d'élargir l'ER 8 et le connecter avec la piste cyclable ER 7. 
- La commune souhaite supprimer l'ER 5 reconnu inutile 

4.3.  Ajustement mineur des limites au règlement graphique 

Ajustement de la zone Ah au hameau de l'Écarde 
Ajustement de la limite entre les zones UR et USv 
Ajustement de la limite entre les zones UR et USc 
Ajustement de la limite entre les zones UR et 1AUc 

4.4.  Ajustements des OAP 1 et 3 

Ajustement du schéma de principe de l'OAP n°1 
Ajustement rédactionnel du descriptif de l'OAP n°3 

4.5.  Modifications du règlement écrit du PLU 

Correction et ajout des seuils de la nappe phréatique portés à connaissance par le DREAL 
Ajout de l'opposabilité du PPMR de la basse vallée de l'One 
Modification de l'article UR4 
Précision relatives aux interdictions en zones humides 

4.6.  Modifications des OAP  

- Thématiques 
Orientations paysagères 
Orientations écologiques 
- Sectorielles 
Aménagements des lisières en bordure de l'espace rural 

4.7.  Phasage de l'urbanisation des OAP 

OAP sectorielles 1, 2, 3, 4, 
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4.8.  Création de l' OAP n°5 

La propriété foncière ferme des commandos n'étant libre de toute occupation que depuis 
récemment, la Commune décrit un objectif d'aménagements à vocation mémorielle et historique 
mais aussi projette d'y développer des logements, des hébergements voire des lieux de vie et de 
rencontre. La création de jardins et espaces de stationnement est envisagée. 
Le périmètre de l'OAP est tracé. 
L'OAP est limitée à une liste de préconisations patrimoniales. La maîtrise de l'ouvrage n'est pas 
précisée. 

5. L'avis délibéré de la MRAE sur le projet de modification du PLU 

L'avis de la MRAE porte sur la qualité du rapport de présentation restituant l'évaluation 
environnementale et sur la prise en compte de l'environnement par le PLU. Son but est de permettre 
d'améliorer  le projet dans sa conception. 
Le 27/05/2023 la MRAE Normandie donne l'avis conforme délibéré à l'égard du projet de 
modification n°1 du PLU de AMFREVILLE ci-après : 
" Il n'est en conséquence pas nécessaire de (la) soumettre la modification n°1 du PLU à une 
autorisation environnementale " 

7. Synthèse des avis des personnes publiques associées 

On peut remarquer que dans l'ensemble, le projet de mise en valeur de la ferme des commandos en 
mémoire des opérations de débarquement des armées alliées sur les plages de Normandie pour 
libérer l'Europe de la domination nazie reçoit un accueil favorable des personnes publiques : 
- Le syndicat mixte chargé du SCoT Nord-Pays d'Auge recommande de ne pas limiter les 

aménagements prévus à l'OAP n°5 de simples recommandations mais et de les qualifier de 
préconisations. Il suggère de solliciter l'Etablissement Public Foncier EPFN pour étudier le projet 
d'acquisition de la Ferme; 

- L'ABF souligne que le projet relatif à la ferme des commando est situé dans une zone historique 
associée identifiée ZHA dans le cadre de la candidature à l'inscription des Plages de 
Débarquement au Patrimoine mondial de l'UNESCO 

- La Chambre d'Agriculture est favorable au projet sous réserve de préserver le passage agricole 
existant sur le parcelle AE 90   

8. Synthèse des avis du public 

Concernant la ferme des commandos les familles des soldats qui ont débarqué et combattu en juin 
1944 soutiennent le projet d'aménagement d'un espace mémoriel qui a toujours été honoré et célébré 
par les vétérans. 
A noter toutefois deux observations : 
- la demande de retrait du périmètre de la zone OAP n°5 de la parcelle AE 90 qui est toujours un 

accès utilisé par les engins agricoles. 
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- l'observation relative à l'éventuelle création inopportune d'un musée supplémentaire.   
Les autres observations visent le règlement d'urbanisme proprement dit. 
  

9. Mémoire en réponse au PV de synthèse de l'enquête publique 

Dans ce mémoire le porteur de projet s'attache uniquement à souligner que les éventuels problèmes 
de ruissellement des eaux pluviales dans les zones ouvertes à l'urbanisation feront l'objet d'études 
préalables encadrées par la Loi sur l'eau, ce qui est décrit dans le PLU d'AMFREVILLE; 

10. Conclusions du Commissaire-enquêteur 

Concernant la Ferme des commandos, le projet de création de l'OAP n°5 (Objectifs 
d'Aménagements Programmés) n'indique pas quels aménagements sont concrètement prévus dans 
les bâtiments de la ferme SAULNIER, ni quels moyens seront utilisés pour y parvenir. 
L'objectif de créer un site mémoriel relatif aux évènements liés au débarquement des forces 
militaires alliées sur les plages de Normandie qui se sont déroulés en 1944 à AMFREVILLE est 
cependant très clair.  
Cet objectif est soutenu par l'ensemble des contributeurs à l'enquête publique.  
En effet 80 ans après les tragiques et glorieux évènements qui ont mis fin à l'occupation et libéré la 
France, les combattants vétérans sont tous décédés.   
Les soutiens au projet de la Commune sont exprimés par les enfants et  familles parfois regroupés 
au sein d'associations.. 
La récente libération de l'habitation de toute occupation de la ferme permet à la commune 
d'AMFREVILLE de saisir l'opportunité d'engager une action concrète. 

Les ajustements du règlement écrit et du règlement graphique du PLU d'AMFREVILLE sont 
mineurs et traités dans la présente procédure de modification. 
Les problèmes de ruissellement d'eaux pluviales importants constatés l'hiver dernier dans une zone 
ouverte à l'urbanisation devront être résolus dans le respect de la loi sur l'eau comme le prévoient 
les dispositions du PLU actuellement en vigueur depuis la révision approuvée le 12/04/2021; 

L’avis du commissaire enquêteur sur le projet figure dans un document séparé 

Fait à CAEN, le 3 janvier 2026 
Le Commissaire-enquêteur  

 
Jean COULON 
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PIECES JOINTES 

- la désignation du commissaire enquêteur par le Tribunal Administratif de CAEN 
- l’arrêté du Maire de AMFREVILLE prescrivant l’enquête 
- L'avis d'enquête sur affiche 
- les insertions de l’arrêté d’ouverture de l'enquête dans la presse locale 

ANNEXES en copie 
- le registre d'enquête de la Mairie 
- le PV de synthèse de la réception du public 
- le mémoire en réponse du maître d'ouvrage
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